
PortabilitÃ© transfrontaliÃ¨re des services de contenu en ligne

Description

RÃ¨glement (UE) 2017/1128, du 14 juin 2017, relatif Ã  la portabilitÃ© transfrontaliÃ¨re des services 
de contenu en ligne dans le marchÃ© intÃ©rieur.

Au nom du principe de libre circulation des personnes et des services, qui constitue, parmi dâ€™autres,
lâ€™un des fondements et des objectifs essentiels de lâ€™Union europÃ©enne, le RÃ¨glement (UE)
2017/1128, du 14 juin 2017, organise et garantit, de maniÃ¨re identique dans lâ€™ensemble des Ã‰tats
membres,Â laÂ Â« portabilitÃ© transfrontaliÃ¨re des services de contenuÂ en ligne Â».Â Cela signifie que
les utilisateurs rÃ©guliers, ayant souscrit un contrat avec un fournisseur de service qui a lui-mÃªme acquis
les droits dâ€™exploitation des Å“uvres et des prestations protÃ©gÃ©es par un droit de propriÃ©tÃ©
intellectuelle, doiventÂ pouvoir accÃ©der aux contenus disponibles, tant dans lâ€™Ã‰tat membre de leur
rÃ©sidence habituelle que dans un autre pays de lâ€™Union dans lequel ils sont temporairement
prÃ©sents. Cela ne peut cependant se faire que dans le respect de droits concurrents, quand bien mÃªme des
restrictions y seraient ainsi apportÃ©es.

La mise en Å“uvre dâ€™un tel principe dÃ©coule de la dÃ©termination, par ledit RÃ¨glement
europÃ©en, de droits et dâ€™obligations rÃ©ciproques des utilisateurs du service, des fournisseurs du
service et des titulaires originaires des droits intellectuels que sont notamment les auteurs et les artistes-
interprÃ¨tes, mÃªme si tous les contenus ne donnent pas nÃ©cessairement prise Ã  de tels droits.

Droits et obligations des utilisateurs du service

Dans le premier considÃ©rant du RÃ¨glement, il est posÃ© quâ€™Â« il importe, pour le bon 
fonctionnement du marchÃ©Â intÃ©rieur et pour lâ€™application effective des principes de libre 
circulation des personnes et des services, queÂ les consommateurs disposent dâ€™un accÃ¨s fluide, Ã  
travers toute lâ€™Union,Â aux services de contenu en ligne qui leur sont fournis lÃ©galement dans leur 
Ã‰tat membre de rÃ©sidence Â»Â qui leur permettent dâ€™accÃ©der Ã Â Â« des contenus tels que de la 
musique, des jeux, des films, des Ã©missions de divertissement ou des manifestations sportives Â». En
consÃ©quence, et comme en dispose lâ€™article 1er, il convient de veillerÂ Â« Ã  ce que les abonnÃ©s Ã  
des services de contenu en ligne portables qui sont lÃ©galement fournis dans leur Ã‰tat membre de 
rÃ©sidence puissent avoir accÃ¨s Ã  ces services et les utiliser lorsquâ€™ils sont prÃ©sents 
temporairement dans un Ã‰tat membre autre que leur Ã‰tat membre de rÃ©sidence Â».

Parmi les garanties des droits des utilisateurs des services en cause, le considÃ©rant 19, confirmÃ© par
lâ€™article 3 du RÃ¨glement, Ã©nonce queÂ Â« les fournisseurs de services de contenu en ligneÂ 
ne devraient pas soumettre leurs abonnÃ©s Ã  des frais supplÃ©mentairesÂ 
pour la fourniture de la portabilitÃ©Â transfrontaliÃ¨re Â»
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. Il envisage cependant quâ€™Â« il se pourraitÂ que les abonnÃ©s doivent, pour avoir accÃ¨s et 
utiliserÂ des servicesÂ de contenu en ligne dans les Ã‰tats membres autres que leur Ã‰tat membre de 
rÃ©sidence, sâ€™acquitter de frais payables aux opÃ©rateurs des rÃ©seaux de 
communicationsÂ Ã©lectroniques utilisÃ©s pour avoir accÃ¨s Ã  ces services Â». Les droits des utilisateurs
des services dÃ©coulent par ailleurs des obligations qui pÃ¨sent sur les autres partenaires ou intervenants.

Droits et obligations des fournisseursÂ de services

Diverses obligations pÃ¨sent sur les fournisseurs de services de contenu en ligne. Au profit des utilisateurs
du service, lâ€™article 3 du RÃ¨glement pose queÂ Â« le fournisseurÂ dâ€™un service de contenu en 
ligneÂ [â€¦]Â permet Ã  un abonnÃ© prÃ©sent temporairement dans un Ã‰tat membre dâ€™avoir accÃ¨s 
au serviceÂ [â€¦]Â et de lâ€™utiliser de la mÃªme maniÃ¨re que dans son Ã‰tat membre de rÃ©sidence Â»
.

Parmi les obligations des fournisseurs de services figurent normalement celles qui sont relativesÂ au respect
des droits des diffÃ©rents titulaires (auteurs, artistes interprÃ¨tes, producteurs de bases de donnÃ©esâ€¦) de
droits intellectuels.Â Par le considÃ©rant 9 du RÃ¨glement, mention est ainsi faite queÂ Â« la 
transmission, par les fournisseurs de services de contenu en ligne, de contenus protÃ©gÃ©s par le droit 
dâ€™auteur ou les droits voisins nÃ©cessiteÂ lâ€™autorisation des titulaires de droits concernÃ©s Â»
.Â Le considÃ©rant 10 fait Ã©tat, sâ€™agissant du droit de reprÃ©sentation, dâ€™un principe
gÃ©nÃ©ral dâ€™Â« exclusivitÃ© territoriale Â»Â de la cession des droits aux termes duquelÂ 
Â« les fournisseurs de services de contenu en ligne sâ€™engagent, dans leurs contrats de licence avec les 
titulaires de droitsÂ [â€¦]Â Ã  empÃªcher leurs abonnÃ©s dâ€™avoir accÃ¨s Ã  leurs services et de les 
utiliser en dehors du territoire pour lesquels les fournisseurs dÃ©tiennent la licence Â».Â Câ€™est un
principe de territorialitÃ© de la cession des droits, pour un pays dÃ©terminÃ©, que la portabilitÃ©
transfrontaliÃ¨re des services de contenu en ligne remet ainsi en cause.

Ã€ ces fournisseurs de services de contenu en ligne, le RÃ¨glement impose, sâ€™ils procÃ¨dent Ã  la
vÃ©rification de lâ€™Ã‰tat de rÃ©sidence de lâ€™abonnÃ© et de lâ€™adresse IP utilisÃ©e, le respect
des rÃ¨gles relatives notamment Ã  la protection de la vie privÃ©e et des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re
personnel, objet dâ€™autres textes europÃ©ens essentiels.

Au profit des fournisseurs de services, le considÃ©rant 12 du RÃ¨glement Ã©nonce queÂ Â« le fait 
dâ€™exiger que la prestation de services de contenu en ligne fournie aux abonnÃ©s prÃ©sents 
temporairement dans un Ã‰tat membre autre que leur Ã‰tat membre de rÃ©sidence soit de la mÃªme 
qualitÃ© que dans lâ€™Ã‰tat membre de rÃ©sidence pourrait entraÃ®ner des frais Ã©levÃ©s pour les 
fournisseurs de services Â», dans des conditions tellesÂ quâ€™il nâ€™apparaÃ®t pasÂ Â« opportun Â»
Â dâ€™exiger dâ€™eux quâ€™ilsÂ Â« garantissent une qualitÃ© de la prestation de services qui serait 
supÃ©rieure Ã  la qualitÃ© disponibleÂ viaÂ lâ€™accÃ¨s local en ligne choisi par cet abonnÃ© Â».

Certains des droits reconnus aux utilisateurs et, pour eux, aux fournisseurs de services de contenu en ligne
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constituent des restrictions au moins apparentes Ã  ceux dont, en application de diverses directives
europÃ©ennes, bÃ©nÃ©ficient normalement les titulaires de droits intellectuels.

Droits et obligations des titulairesÂ de droits intellectuels

Parmi les barriÃ¨res quiÂ Â« entravent la fourniture de servicesÂ de contenu en ligne aux consommateurs 
prÃ©sents temporairement dans un Ã‰tat membre autre que leur Ã‰tat membre de rÃ©sidence Â», le
considÃ©rant 4 du RÃ¨glement relÃ¨ve queÂ Â« certains services en ligne comprennent des contenus tels 
que de la musique, des jeux, des films ou des Ã©missions de divertissement qui sont protÃ©gÃ©s par le 
droit dâ€™auteur ou les droitsÂ voisins en vertu du droit de lâ€™Union Â». Mention est ailleurs faite
dâ€™autres titulaires de droits intellectuels sur les bases de donnÃ©es et Ã©ventuellement sur les
compÃ©titions sportives. LesÂ Â« barriÃ¨res Ã  la portabilitÃ© transfrontaliÃ¨re des services de contenu 
en ligneÂ [â€¦]Â rÃ©sultent du fait que les droits relatifs Ã  la transmission de contenus protÃ©gÃ©s Â»
Â par de tels droitsÂ Â« font souvent lâ€™objet dâ€™une licence territoriale Â»Â qui en limite
lâ€™exploitation dans le pays pour lequel les droits ont Ã©tÃ© cÃ©dÃ©s.

Selon le considÃ©rant 15 du RÃ¨glement, celui-ci, et donc le principe deÂ Â« portabilitÃ© 
transfrontaliÃ¨re des services de contenu Â»Â quâ€™il pose, devraientÂ Â« sâ€™appliquer aux services 
de contenu en ligne que des fournisseurs, aprÃ¨s avoir obtenu les droits pertinents auprÃ¨s des titulaires de 
droits sur un territoire donnÃ©, fournissent Ã  leurs abonnÃ©s Â»,Â supprimant ainsi tout effet, au sein de
lâ€™Union, Ã  toute cession qui ne vaudrait, y compris pour des actes de reprÃ©sentation, que pour le
territoire dâ€™un des Ã‰tats membres.

Par le considÃ©rant 24, il est posÃ© que, pour rÃ©pondre Ã  lâ€™objectif de libre prestation visÃ©, les
actes dâ€™exploitation des Å“uvres et objets protÃ©gÃ©s par un droit intellectuel,Â Â« qui ont lieu 
lorsque le service est fourni aux abonnÃ©sÂ [â€¦]Â prÃ©sents temporairement dans un Ã‰tat membre 
autre que leur Ã‰tat membre de rÃ©sidence, devraient Ãªtre rÃ©putÃ©s avoirÂ lieu dans lâ€™Ã‰tat 
membre de rÃ©sidence des abonnÃ©s Â», sans que les titulaires de droits, dont il est estimÃ© quâ€™ils
nâ€™en subissent aucun effet prÃ©judiciable, puissent sâ€™y opposer.

DestinÃ© â€“ conformÃ©ment aux principes fondamentaux, de libre circulation des personnes et de libre
prestation des services, du droit de lâ€™Union europÃ©enne â€“ Ã Â Â« permettre aux abonnÃ©s de 
bÃ©nÃ©ficier des services de contenu en ligne auxquels ils ont souscrit dans leur Ã‰tat membre de 
rÃ©sidence,Â lorsquâ€™ils sont prÃ©sents temporairement dans unÂ autre Ã‰tat membre Â», le
rÃ©gime dit deÂ Â« portabilitÃ© transfrontaliÃ¨re Â»Â de ces services semble imposer, aux exploitants
des services et aux titulaires des droits intellectuels sur les contenus ainsi rendus disponibles, des droits et
des obligations rÃ©ciproques. Paraissant faire un cas Ã  part de ce mode particulier de communication au
public en ligne, y a-t-il cependant, pour les uns comme pour les autres, une quelconque diffÃ©rence dÃ¨s
lors que, tel quâ€™il est ainsi garanti, ce droit individuel dâ€™accÃ¨s est rÃ©servÃ© Ã  un abonnÃ©,
quâ€™il soit dans son pays de rÃ©sidence ou temporairement prÃ©sent dans un autre Ã‰tat membre de
lâ€™Union ? Comme le souligne lâ€™article 4 du RÃ¨glement, il peut Ãªtre posÃ© queÂ Â« la fourniture 
dâ€™un service de contenu en ligneÂ [â€¦]Â Ã  un abonnÃ© prÃ©sent temporairement dans un Ã‰tat 
membre ainsi que lâ€™accÃ¨s Ã  celui-ci et son utilisation par lâ€™abonnÃ© sont rÃ©putÃ©s avoir lieu 
uniquement dans lâ€™Ã‰tat membre de rÃ©sidence de lâ€™abonnÃ© Â»
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. Cela nâ€™entraÃ®ne, pour ces diffÃ©rents intervenants et partenaires, ni frais supplÃ©mentaires ni
perte de rÃ©munÃ©ration.
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